
Application de la
nouvelle politique
1 Les associations Indiennes et la

consultation
Pour que la nouvelle politique puisse être
appliquée avec succès il faudra travailler
continuellement à resserrer la collaboration
avec la collectivité indienne. La chose
a été très clairement indiquée par la
Fraternité nationale des Indiens dans les
propositions qu'elle a présentées à la réu-
nion nationale convoquée pour examiner
avec le Gouvernement la révision de la Loi
sur les Indiens. Son mémoire définissait
d'une façon succincte les besoins alors exis-
tants. Il constitue une base de discussion
des modalités d'adaptation à la nouvelle
politique.

A cette fin le Gouvernement entend
inviter les membres du bureau de la Fra-
ternité et des diverses associations pro-
vinciales à une réunion où sera discuté
le rôle qu'ils pourront éventuellement être
appelés à jouer dans l'application de la
politique nouvelle et les moyens financiers
nécessaires à cet égard. Le Gouvernement
reconnaît l'importance pour eux de re-
courir aux services de consultants étrangers
à la fonction publique, notamment en ce
qui concerne les questions juridiques. Il
reconnaît aussi que ces discussions impo-
seront un lourd fardeau aux dirigeants
indiens tout au long de la période d'adap-
tation. Il y aura donc lieu de prendre
des dispositions particulières de façon à
leur donner tout le temps qu'il faudra
pour se réunir et discuter de tous les
aspects de la nouvelle politique et de son
application.

Besoins et problèmes varient énormément
d'une province à l'autre. L'adaptation re-
vêtant, pour chaque cas, un aspect nouveau,
il est vraisemblable que les négociations
impliqueront surtout les associations pro-
vinciales, les fédérations régionales et les
bandes elles-mêmes. Sans doute subsis-
tera-t-il des questions d'intérêt commun
pour lesquelles la Fraternité sera appelée
à assurer la liaison entre les diverses asso-
ciations provinciales d'une part et, d'autre
part, les ministères fédéraux à qui seront
dévolues les attributions qui restent.

Le Gouvernement veut que ce soit les
associations qui participent pour la plus
grande part aux consultations et aux
négociations, mais il n'en reste pas moins
que chaque bande sera consultée en ce
qui concerne l'accès à la propriété de son
bien-fonds. Les bandes seront priées de
choisir l'association qu'elles chargeront de
défendre leurs intérêts généraux.

2 Période de transition
Le Gouvernement souhaite que la meil-
leure partie de sa politique soit appliquée
d'ici cinq ans. Il croit aussi qu'il sera
possible de prendre d'ici là les dispositions
financières et autres nécessaires à l'Indien
que l'on veut faire bénéficier des services
provinciaux. Il demandera que soient
entreprises aussitôt les discussions avec les
provinces et les représentants des Indiens.

Au fur et à mesure que des accords
seront conclus avec les provinces et que
les attributions qui lui restent seront
confiées à d'autres ministères, le rôle que
joue actuellement le ministère auprès des
Indiens sera progressivement réduit.

Un Commissaire sera nommé sous peu
et prié d'entreprendre son travail dans les
plus brefs délais.

Des mesures immédiates seront prises,
en consultation avec les représentants des
Indiens pour qu'ils deviennent proprié-
taires de leur sol. Cela prendra sans doute
un certain temps, si on songe qu'il faut
consulter à cet égard plus de cinq cents
bandes.

Ce n'est pas dans une politique, quelle
qu'elle soit, qu'on peut trouver la solution
définitive à tous les problèmes. Celle-ci
ne saurait réussir que dans la mesure
où ceux qu'elle entend servir l'accepteront.
Ce qui marque essentiellement la nouvelle
politique du Gouvernement envers les
Indiens c'est la reconnaissance par lui de
cette vérité. Il reconnaît en eJet que c'est
avant tout à l'Indien qu'il appartient de
résoudre ses propres problèmes. Pour la
première fois sera mis en place un cadre
qui ne laisse aucune place à la discrimi-
nation et à l'intérieur duquel, dans la

liberté, l'Indien pourra, avec les autres
Canadiens, réaliser son propre destin.


